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Mesures de prévention contre les incendies  
Site GDE Montoir-de-Bretagne 

 

Préambule 

GDE est un des leaders du recyclage en France au service des entreprises, des collectivités, des 
artisans et des particuliers. GDE Montoir traite en moyenne 172 000 tonnes de déchets 

métalliques par an (électroménager, carcasses de voiture etc.) ; ce site est doté d’outils 

industriels et logistiques parmi les plus développés et performants du secteur. 

A l’instar de toute activité industrielle, le recyclage des déchets peut parfois générer des risques. 

Les procédures et dispositifs de sécurité mis en place par GDE sur chacun de ses sites, dont celui 

de Montoir, ont été conçus pour minimiser ces risques et les maîtriser efficacement en cas 

d’incident. Ils sont adaptés régulièrement pour tenir compte des nouvelles tendances du marché 

(ex : multiplication des batteries au lithium) et des nouveaux risques associés. 

Parmi les risques courants liés à l’exploitation d’un site industriel figurent les incendies. Ils sont 

fréquents sur les sites de recyclage où une fuite d'huile ou une étincelle d'origine électrique 

peuvent déclencher facilement un départ de feu. Cependant, de nombreux dispositifs permettent 

de les détecter et de les circonscrire rapidement ; chaque année GDE investi dans ce domaine ; en 

2020 l’investissement est de 750 000€. 

Ce document a pour objectif de présenter dans le détail toutes les procédures et dispositifs de 

prévention contre les incendies qui existent sur le site de Montoir. Certaines de ces mesures vont 

au-delà des exigences réglementaires : elles sont rassemblées ici afin que tous les acteurs du 

territoire puissent en prendre connaissance et en comprendre les enjeux. Les équipes de GDE 

restent plus que jamais vigilantes et mobilisées sur ce sujet et à votre disposition si vous avez 

des questions concernant ce document. 

Présentation des mesures générales de prévention en place sur le site de Montoir 

1. Matériel et équipements de prévention présents sur le site 
 

En matière d’équipements d’intervention en cas d’incendie, le site de Montoir possède aujourd’hui : 

• Cuve de réserve incendie de 800m3 
• Réserve supplémentaire en cuve souple amovible de 500m3 
• 12 poteaux incendie 
• 35 Robinets Incendie Armés (RIA) qui sont alimentés en eau en permanence 
• 1 réseau de détection/sprinklage (zone RB légers) 
• 2 réseaux de détections/inertage (locaux électriques) 

• 183 extincteurs portatifs 
 
Par ailleurs, le site a été conçu afin d’être entièrement étanche avec une tuyauterie adaptée qui permet de 
faciliter les interventions d’urgence en cas d’incendie. 
 
GDE a, en outre, investi massivement ces dernières années dans du matériel de détection et 

d’extinction des feux et le site de Montoir est ainsi aujourd’hui doté de systèmes de : 

• 2 canons pour un arrosage préventif 
• Plusieurs réseaux de détection/inertage pour les locaux électriques 
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Tous ces dispositifs sont testés régulièrement par les équipes du site pour s’assurer de leur bon 
fonctionnement. 

 
2. Surveillance et gardiennage 24H/24 

 
La surveillance et la sécurité du site sont assurées de jour comme de nuit par l’entreprise Conexia 

au côté des équipes de GDE. A chaque fin de poste, le personnel d’exploitation fait le tour des 

installations, et vérifie que toutes les dispositions de sécurité sont prises. Cette opération est 

consignée point par point dans un registre[1] où il est indiqué également si des conditions 

particulières (météorologiques, sensibilité du stock etc.) méritent une vigilance encore plus forte. 

Chaque soir, le gardien (de niveau SIAPP) qui prend son poste consulte ce registre et vérifie à son 

tour le respect des règles de prévention. Il est ensuite chargé d’effectuer des rondes régulières 

(environ toutes les heures) de l’ensemble des zones sensibles du site. Equipé d’une caméra 

thermique portative, il prend au fur et à mesure des relevés de température[2]. En cas de suspicion 

ou de départ de feu avéré, le gardien a pour consigne de contacter immédiatement le personnel 

d’astreinte (équipe constituée à minima d’un conducteur d’engins et d’un cadre dirigeant). 

Ce système de gardiennage est renforcé par un système de vidéosurveillance qui permet, grâce à 

un système d’alertes, d’informer en temps réel de tout départ de feu. Chacun de ces dispositifs et 

chacune de ces procédures fait l’objet d’exercices réguliers pour assurer une réactivité optimale. 

 
3. Formations et exercices réguliers avec les agents du site 

 
Des formations[3] régulières de prévention contre les incendies et de test des procédures 

d’urgence sont réalisées chaque année avec l’ensemble des collaborateurs mais aussi en externe 

avec les Equipiers de Seconde intervention (ESI). Celles-ci ont pour objectif d’apprendre à 

identifier les différentes classes de feux et modes de propagation et à maîtriser les gestes 

d’urgence comme par exemple la manipulation d’un extincteur. 

Des « causeries sécurité » sont également organisées à intervalle régulier afin de sensibiliser les 

équipes du site sur la chaîne de responsabilité en cas d’incendie et les bons gestes à adopter. En 

outre, des exercices[4] sont organisés fréquemment afin d’évaluer la capacité du personnel 

opérationnel à réagir correctement aux situations d’urgence susceptibles d’être rencontrées dans 

le cadre de l’activité du groupe. Le dernier exercice incendie a été réalisé le 12 mars 2020. 

 
4. Information et suivi de l’historique du site 

 
Dans le cadre de la prévention du risque incendie, GDE a organisé ces dernières années avec son 

courtier en assurances (Gras Savoye) des visites de prévention. La prochaine aura lieu au mois 

de septembre. Celles-ci ont permis de formuler un certain nombre de recommandations pour le 
site qui ont conduit à des investissements importants dans différents types d’équipement. A 

noter que GDE a pris le parti d’aller même au- delà des recommandations de ces audits comme le 

montrent les tests réalisés depuis plusieurs mois sur d’autres sites du Groupe avec des  
 
 

 
[1]  Annexe 1 
[2]  Annexe 2 
[3]  Annexe 3 
[4]  Annexe 4
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dispositifs de détection de caméras thermiques sur les stocks extérieurs. 

La Direction Générale de GDE et les responsables sécurités du Groupe analysent tous les 

incidents[5] qui ont lieu sur chacun de ses sites afin de déterminer si des dispositifs d’aménagement 

sont nécessaires pour que cela ne se reproduise pas. Cet examen se fait lors d’un point spécifique 

hebdomadaire piloté par la Direction Générale pour comprendre chaque évènement, en 

déterminer les causes, et mettre en œuvre des actions duplicables à l’ensemble des sites de 

l’entreprise. 

Enfin, un comité opérationnel réunit tous les responsables de production chaque mois pour faire 

un bilan spécifique sur l’efficacité des mesures de prévention en place contre les incendies. Ce 

comité opérationnel réunit la Direction Générale, les Responsables de site, les services Travaux, 

Achats et QSE. Il permet en outre de partager les retours d’expérience de chacun, de mettre en 

avant les initiatives dans le domaine de la prévention, et de faire le point sur les travaux en cours. 

Présentation des mesures de prévention liées au traitement des déchets sur le site 
de Montoir 

1. Contrôle systématique des déchets arrivant sur le site 
 

Les déchets métalliques qui sont traités sur le site GDE de Montoir proviennent de 

professionnels du recyclage, d’industries, et également des déchetteries de la région. L’ensemble 

de ces fournisseurs sont informés et sensibilisés très régulièrement par GDE sur la qualité des 

produits pouvant être réceptionnés. Un contrat d’achat est établi avec les fournisseurs de 

déchets qui précise la qualité environnementale attendue des déchets. 

Chaque livraison de déchets est soigneusement contrôlée à son arrivée sur le site, marquée pour 

traçage, et déclassée si des déchets indésirables sont présents[6]. Lorsqu’ils sont déclarés « non 

conformes », les déchets indésirables sont isolés puis sont soit récupérés par le fournisseur dans 

les meilleurs délais, soit réorientés vers une filière de traitement autorisée. 

 
2. Consignes en vigueur sur le site pour assurer une gestion sécurisée du stock 

 
Les déchets à traiter sont stockés sur le site selon une organisation rigoureuse qui respecte, pour 

chaque type de déchets, un tonnage et une hauteur maximum par îlot (ou tas) ainsi que des 

dispositifs coupe-feux entre chaque îlot et les outils industriels. 

Ces règles définies dans l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter sont mises en place et 

surveillées quotidiennement par le Responsable de l’exploitation. 

Chacune des aires de stockage est organisée selon un plan affiché et régulièrement mis à jour en 

fonction de la quantité stocké. 

Le site est conçu et autorisé à stocker au maximum 367 000 tonnes de ferrailles à broyer. 

Néanmoins, l’organisation des flux a toujours été réalisée de manière à ne jamais dépasser la 

moitié de cette capacité maximum. 
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A noter que chaque soir, un rapport sur l’ordre et la propreté des zones de stockage est réalisé 

avec des photos du site, des stocks et des distances de séparation et transmis aux responsables 

prévention des risques incendie. 

 
Pour plus d’informations : 

Nous remercions l’ensemble des collaborateurs et partenaires du site de Montoir qui ont permis 

de construire ces procédures et dispositifs de prévention et ont participé à l’élaboration de ce 

document. Celui-ci sera régulièrement complété avec les nouvelles procédures qui s’ajouteront  

à celles déjà en vigueur. 

Les équipes du site de GDE Montoir restent à votre disposition pour toute question par rapport aux 

procédures et actions décrites ci-dessus. 

Contact :  

Thierry Guillemeau, Directeur de la région Ile-de-France – thierry.guillemeau@ecore.com  

Soyez certains que nous restons plus que jamais vigilants et que nous continuerons de mettre tout 
en œuvre pour que notre activité soit menée avec le niveau le plus élevé de protection vis-à-vis 
des habitants de la région et de l’environnement 

 

Philippe Sorret 
Directeur général délégué GDE - Ecore 

Thierry Guillemeau 
Directeur de la région Loire-Atlantiqu

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[5]  Annexe 5 
[6]  Annexe 6 
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Partenaires de GDE dans la prévention contre les incendies : 
 
 

SDIS Montoir 
   53 rue Louis Pasteur 

44550 Montoir 

 
DREAL Loire-

Atlantique  

   5 rue Françoise Giroud 
44200 Nantes 

 
ARS Loire-Atlantique 

   17 boulevard Gaston Doumergue 
44262 Nantes 

 
Préfecture de Loire-

Atlantique 

6 quai Ceineray 

44035 Nantes 

 
Sous-préfecture Saint-Nazaire 

1 rue Vincent Auriol 

44600 Saint-Nazaire 

Mairie de Montoir 
65 rue Jean Jaurès 

44550 Montoir-de-Bretagne 

 
Conexia Sécurité 
8 rue de Paris 
78520 Limay 
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Annexe 1 : registre de conformité des mesures de prévention risque incendie 
 

 

 

Point d'intérêt à vérifier Observations Exemple
Conforme

Non 

conforme Validation GDE / CONEXIA Sécurité

Moyens d'extinction
Accès dégagé aux poteaux incendie et RIA du 

site?

Protection des installations

Aucun stock de matière ne touche le

convoyeur métallique d'alimentation? Une

séparation coupe feu de 6m est réalisée.

Protection des installations

La case de stockage des MBM a été vidée. Il

n'y a aucun stock de matière sous le

convoyeur?

Stockage de métaux à broyer

Des allées de largeur suffisante sont

maintenues autour des stockages pour

permettre l’intervention des secours, en cas de

besoin ?

Stockage de métaux à broyer
Des allées de séparation coupe feu sont faites

entre chaque stock de matière constituée?

RB Légers

Le stockage se fait sous abri dans le bâtiment

RBA ? Il n'y a pas de stock sous les

convoyeurs?

Volumes des matières en stock:

Platinage

VHU

Métaux Ferreux

D3E

RB Légers

RB Lourds

E40

Travaux par points chauds 

réalisés dans la journée 

Oui / Non

Préciser la ou les zones à contrôler :

Départ de feu sur stocks dans la 

journée:

Oui/Non

Surpression dans la journée:

Oui / Non

Méteo (Vent, Chaleur, Sécheresse, …) Stock considéré plus à risques 

OUI / NON

Si OUI, préciser : ……………………………………....

Mesures prises : …………………………………………………

OUI / NON

Si OUI, préciser : …………………………………………………………..

Mesures prises : ………………………………………………………….

Commentaires particuliers:

REGISTRE DE CONFORMITE DES MESURES ORGANISATIONNELLES - Prévention du risque Incendie

Préciser la ou les zones à contrôler:

Préciser la ou les zones à contrôler:

Points de vigilance particulier :

Préciser la ou les zones à contrôler : Travaux par points chauds 

réalisés lors des activités de 

Maintenance             Oui/Non

Conditions particulières 

augmentant le risque Tonnage important 

OUI / NON

Si OUI, préciser : ……………………………………………………...

Mesures prises : ………………………………………………………………….

Date: 
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Annexe 2 : aperçu d’un compte-rendu de gardiennage Conexia sécurité 
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Tableau interne de suivi quotidien 
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Annexe 3 : formations (physiques & e-learning) incendie sur le site de Montoir 

 

 
Tableau de suivi des formations physiques 

 

 
 

 
 
Tableau de suivi des formations e-learning 
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Module de formation prévention incendie 
 

 

 
 
 
 
 
 

Causerie incendie 
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Annexe 4 : aperçu d’un compte-rendu d’un exercice en situation d’urgence 
 



 

13 
 

 

 



 

14 
 

 

 

 

 



 

15 
 

  



 

16 
 

Annexe 5 : tableau de suivi et d’analyse des incidents 
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Annexe 6 : liste de produits interdits
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